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La conférence sur 1'Ministration des OffjBtl, H» T propriété- in,IH^o11a 

qui  aura lieu à Vienne du 6  au  10 octobre aidera,   ii  est sûr,  à tirer au cl~a 

equation dans les pays en voie de développement  et  à mettre au point des recom- 

mandations utiles pour le développement  et l'organisation des Offxces de la 
propriété industrielle. 

Le programme de oette conférence offre plusieurs intéressants sujets de 

discussion, notamment en co çui concerne l'adaptation aux conditions des pays en 

voie de développement de  1' experience déjà acquise  ailleurs. 

Aussi serait-il peut-être,   sur le plan administratif, utile de prévoir des 

échanges de vues sur la possibilité de réunir,  tout  au ,noins dans un  stade préli- 

minaire,   l'Office de la propriété industrielle avec   les services nationaux de 

normalisation.     Pendant  plvsiours années,   la Tchécoslovaquie a  suivi  avec  succès 

le même système qui maintenait  est envisagé  en Altèri..     De  tels organismes c 

double fonction ;   se basant   svr des système  .juridiques déjà existants et éprouvés, 

permettront  sans doute d'accéLé.or le développement   industriel   surtout au  cours 

des  premières étapes d'évolutif  économique d'un  payR. 

L'exécution de travaux  pacifiques,   co.nme par  exemple la recherciie de 

l'originalité,   pourrait,   Le  cr.s échéant,   être confiée à des organismes régionaux 

ou  étrangers,  ce qui permettait de réaliser une «rande économie de travaii. 

Bien entendu,   les travrv.:: dans cuaque pays devraient débuter par les  sujets 

les  plus urgents,   en vue de  protéger la production.     Par ordre d'urgence,   je 

proposerai   les marques de fabricrue et de commerce,  derssu,s et modèles,  licences, 
brevets d'inventions. 

A mon avis,   ces services,   de même que tous les  services concernant  les dévelop- 

pements  industriel  et écono,,i-ue1   devraient faire partie du Finistère de  l'industrie 

et  être à la disposition aussi  bien des  entreprises  purement nationales que des 

entreprises des  pays développés ryant l'intention d'établir une  industrie dans 

le pays respectif et voulant  assurer la profetici, de  leurs produits. 
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J'aimerais surtout attirer... votre ..attention sur la nécessité de protéger les 

produits d'artisanat contre les   contref loonz   des industries étrangères.     Paute de 

protection adéquate,   l'artirîr_iat  national de certains pays  se  trouve  sans défense 

contre   L'avalanche de  produits identiques fabriqués industriel. I.crient  et   importés 

dans les  pays mêmes dont   l'artisanat  en a fourni   les modèles.     C'est   par  exemple 

le cas en Tunisie où  les copies étrangères de modules tunisiens sont  vendues à 

des prix dérisoires»   faisant ainsi  concurrence déloyale °t  portant préjudice à 

l'artisanat  tunisien. 

Remarques au su.jet de  l'ordre du .jour et des thèmes à traiter 

Thème 4 

A notre avis, des or^a^isnes de protection industrielle devraient être créés 

dans chaque pays.    Pour simplifier leur tâche»   ils devront utiliser les services 

d'organismes internationaux spécialisés. 

Thème 5 

Un climat favorable à l'investissement  et  au développement industriels nous 

paraît,   en effet,  très souhaitable.    La protection de l'industrie dans un  paye en 

voie de développement  devra,  à notre avis,   être  semblable à celle des pays développés. 

En effet,   les nouvelles industries dans de tels  pays ne seront à même de   se servir 

des résultats  1er. plus récent,': de  recherches  et de nouvelles  inventions qu'à la 

condition d'être efficacement protégées. 

Thème 6 

D'après notre expérience,  la protection légale doit être adaptée aux conditions 

du pays respectif.     Après étude de ces conditionsv  les organismes,nationaux 

pourront être proposés pour assurer cette protection. 
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Thèmes 8 et Q 

L'examen de nouvelles inventions est une nécessité pour laquelle les pays 

en voie de développement no sont pas enoore équipés.    Dans oes conditions,   il 

pourrait  être utile de oo,fler A.examen de nouveauté à un institut spécialisé à 

l'étranger.     A oet effet,   1«expérience de l'Office  africain et malgache de la 

propriété industrielle à Yao^âé  sera très interessale à connaître. 

Thème 10 

Les nouvelles formes de protection de la propriété industrielle  en Europe 

pourront être étudiées dai« un délai assez bref et  appliquées dans la mesure où 

elles répondent aux conditions de développement du pays en question. 

Thème 11 

La formation des cadres et l'assistance des experts doivent être adaptées 

aux conditions de chaque paya et  au nombre requis de services     Nous recommandons 

de commencer la formation des cadres pour les fonctions les plus urgentes  et en 

même temps aussi les plus faciles à réaliser.    Plus tard,  on pourra s'attacher 

aux fonctions plus difficiles et,   peut-être,  moins urgentes. 






